
 

 

 

AVIS PUBLIC 
 
 

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER  
ET DU RAPPORT DU VÉRIFICATEUR EXTERNE  

POUR L’EXERCICE FINANCIER 2025 
 
 
 

AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné à tous les contribuables 

de la Municipalité de Saint-Lambert-de-Lauzon : 

 

QUE le rapport financier et le rapport du vérificateur externe pour 

l’exercice financier 2025 seront déposés lors de la séance ordinaire du 

1er juin 2026 à 19 h, tenue au centre municipal, situé au 1147, rue 

du Pont. 

 
 
 
DONNÉ à Saint-Lambert-de-Lauzon,  
ce vingt et unième jour du mois de mai 2026 
 
 
 
 
Éric Boisvert, avocat 
Directeur général et greffier-trésorier 
 


